
MIREBEAU GYMNASTIQUE 
 

Dossier d’inscription 
Saison 2009-2010 

 

Le meilleur reste à venir   --  http://mirebeaugymnastique.chez.com 

Remerciement à la pharmacie de la Poste à Mirebeau/Bèze pour leur contribution 

CATEGORIE TOTAL 

Eveil et Ecole de gym 72 € 

Gym fille et garçon 126 € 

2 inscrits en gym 117 € par enfant (soit 234 €) 

3 inscrits en gym 105 € par enfant (soit 315 €) 

1 Eveil et 1 gym  189 € 
Le cout de la licence (compris dans la cotisation) pour chaque inscription est de 14.50 € 

 
JEUNE POUSSINE : 2002-2003 

POUSSINE : 2000-2001 
 

Mardi : 18h00 - 19h15 
Mercredi : 17h00 - 18h30 

 
EVEIL : 2004-2005 

Mercredi : 17h15 - 18h15 
 

ECOLE DE GYM : 2003-2004 
Mercredi : 18h15 - 19h15 

 
JEUNESSE : 1999-1998-1997-1996 

AINEE : 1995-1994-1993-etc. 
 

Mardi : 19h15 - 20h30 
Mercredi : 18h30 - 20h00 

 
GARCONS : 

 
Mêmes années et mêmes horaires 

que les filles 
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Je soussigné (e) Mme, Mr :  

 
Adresse : 
 
 
N° tel (Domicile – Portable)  :  
 
Tél. aux heures d’entraînements :  
 
Mail : 
 
Autorise mon fils, ma fille (Nom et prénom) : 
 
Date de naissance :            /         / Catégorie : éveil  /  poussin  /  jeunesse  /  aînée  /  entraîneur 
 
~ A s’inscrire et prendre une licence à  Mirebeau gymnastique , à participer aux entraînements et éventuellement aux 
compétitions de gymnastique ou aux activités éveil de l’enfant. 
 
~ A être photographié ou filmé pour les parutions du club. 
 
~ Je donne le pouvoir aux responsables de l’association ainsi qu’aux moniteurs et monitrices en charge de mon enfant, 
pendant les entraînements, les déplacements, les stages ou les compétitions, de prendre toutes les dispositions utiles 
pour mon enfant en cas d’urgences médicales. 
 
 
En cas d’urgences prévenir  : N° Tél. :  
 
Renseignements concernant l’enfant  (contre-indications, allergie…) : 
 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement saison 2009-2010 

Date et signature (précédé de la mention « Lu et approuvé ») : 
 
 
 
 
 
 

Pièces obligatoires à fournir pour l’inscription de  votre enfant avant le mercredi 7 octobre  
(Sinon votre enfant ne pourra pas participer aux entraînements) 

 
• Certificat médical daté et signé après le 01 /07/2009 en précisant : apte aux compétitions de gymnastique  
• 2 photos 
• 2 enveloppes timbrées à votre adresse 
• le dossier complété, daté et signé 
• la cotisation 

 
Mesdames, Messieurs, comme vous le savez, Mirebeau gymnastique fonctionne grâce au bénévolat. C’est pour cela que les dirigeants font appel à 
vous pour les aider et pouvoir organiser la nouvelle saison. Toute nouvelle personne sera accueillie avec enthousiasme au sein de notre joyeuse 
équipe. 
 

Retrouver toute l’actualité du club en venant consulter notre site Internet 
http://mirebeaugymnastique.chez.com 

 
Contact : 
La présidente : Catherine LACROUTE (03.80.36.78.31, cath.lacroute@orange.fr) ou au gymnase aux heures 
d’entraînement le mardi et le mercredi, la secrétaire : Corinne Bouton  06.28.02.79.45 
 
Un contrat d’assurance collectif est souscrit par Mirebeau gymnastique comprenant la garantie individuelle Accident. 
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ARTICLE 1 

Le club de Mirebeau gymnastique comprend plusieurs sections :  
- Eveil et Ecole de gym 
- Jeunes poussines et poussines 
- Jeunesse et ainées 

 
ARTICLE 2 

Les cotisations : le montant de la cotisation est décidé par le comité directeur pour l’année et peut-être modifié tous 
les ans. 
 

ARTICLE 3 
Indemnités : les membres du comité ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leurs sont 
confiées. 
 
Des remboursements de frais de déplacement, de séjour ou de stage sont seuls possibles et peuvent leur être 
accordés dans les conditions fixées par le comité directeur. 
Il en est de même pour les animateurs, exception faite des éventuels salariés du club, qui dans ce cas ne peuvent 
être membre du comité. 

 
ARTICLE 4 

Tous les membres adultes devront être licenciés, le club prendra en charge le montant de leur licence. 
Tous les membres adultes, entraineurs, animateurs sont dispensés du paiement de la cotisation annuelle. 

 
ARTICLE 5 

Conditions d’inscription : les documents à fournir pour l’inscription sont les suivants (aucun dossier incomplet ne 
sera accepté) 

- Autorisation des parents complétée et signée 
- Certificat médical autorisant la pratique de la gymnastique 
- 3 photos d’identités 
- 2 enveloppes timbrées avec nom et adresse des parents 
- Un chèque correspondant au montant de la cotisation annuelle (la possibilité d’échelonner le règlement de la 

cotisation est offerte aux parents) 
 
ARTICLE 6 

Rappel des consignes de sécurité et fonctionnement. 
 

- Les cheveux doivent obligatoirement être attachés, c’est un motif de renvoie du cours 
-  
- Toutes les entrées dans le gymnase se font par la porte principale supérieure 
- Il est formellement interdit de traverser la pelouse pour des raisons de propreté du gymnase 
- Ne pas entrer dans le gymnase avant l’heure 
- Marquer les chaussons de gymnastique 
- Signaler à un responsable lorsqu’on risque d’être en retard pour venir chercher son enfant 
- Pendant l’entrainement, ne pas faire trop de bruit sur la touche 

 
ARTICLE 7 

Les parents des enfants inscrits au Mirebeau Gymnas tique, bien conscients du fonctionnement d’une 

association, sont invités à participer à la mise en  place et au rangement du matériel nécessaire à la séance. 

Ceci permettra de libérer les entraineurs pour qu’i ls soient tout de suite disponibles pour les enfant s et de 

libérer le gymnase aux horaires prévus pour ne pas gêner les autres associations profitant d’un crénea u 

horaires immédiatement à la suite de Mirebeau gymna stique. 


